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Sanction. 29
1867.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Sur la proposition de la Direction des finances,
Sanctionne les art. 3 et 5 du règlement ci-dessus,

en tant qu'ils concernent les devoirs des conseils
municipaux et des préfets, et ordonne l'insertion dudit règlement

au Bulletin des lois.

Berne, le 29 novembre 1867.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

SCHERZ.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. TrjEChsel.

•ARRÊTÉ 23 décembre
1867.

du Conseil-exécutif autorisant la commune
de Lauperswylviertel à changer ce nom
en celui de Trubschachen.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Voulant prévenir le renouvellement des erreurs et
des méprises qui se sont produites jusqu'à ce jour,

Sur la requête du conseil communal de
Lauperswylviertel,
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23 décembre ARRÊTE :

1867
La commune de Lauperswylvierlel est autorisée â

changer le nom qu'elle a porté jusqu'à présent en celui
de Trubschachen,

Berne, le 23 décembre 1867.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

SCHERZ.

Le Secrétaire d'Etat,
D. Traschsei..
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